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Accord entre Ia Suisse et l’Allemagne concernant la constatation mutuelle de l’ëquivalence des
diplömes professionnels (actualisation de la convention de 1937) : ouverture de la procëdure
de consultation

Mesdames et Messieurs,

Le Dëpartement fëdëral de Ë’ëconomie, de la formation et de la recherche DEFR mëne auprës des
cantons, des partis politiques, des associations faTtiëres suisses des communes, des villes et des rë-
gions de montagne ainsi qu’auprës des associations faTtiëres suisses de l’ëconomie et des autres mi-
lieux intëressës une procëdure de consultation relative ä 1 ’accord prëvu entre Ie Conseil fëdëral suisse
et le gouvernement de la Rëpublique fëdërale d’Allemagne concernant la constatation mutuelle de
l’ëquivalence des diplömes professionnels.

La procëdure de consultation courtjusqu’au 31 octobre 2020

La reconnaissance des diplömes professionnets ä l’ëtrangerjoue un röle important dans la mobilitë
transfrontiëre des employës : eIle facilite notamment l’accës au marchë du travail et ä la formation
continue dans d’autres pays
Une convention sur la reconnaissance rëciproque des examens des professions artisanales entre la
Suisse et l’Allemagne existe dëjä deputs 1937. Cette convention sert aujourd’hui de base pour une
pratique de reconnaissance rëciproque simplifiëe pour certains diplömes professionnels. Bien qu’eIle
ait fondamentalement fait ses preuves, eIle nëcessite une franche actualisation, 80 ans aprës sa si-
g nature

Avec les autoritës allemandes concernëes, le DEFR a ëlaborë un projet d’actualisation de 1’accord. Le
nouvel accord doËt permettre la poursuite des pratiques ëprouvëes de reconnaissance rëctproque et
tenir compte des ëvolutions qui ont eu lieu depuis 1937 dans les deux pays au sein du domaine de la
formation professËonnelle. II doit clarlfier les questions qui se posent actuellement dans les pratiques
de mise en @uvre et remëdier ä certaines difficultës. Le domaine d’application doit ëtre ëtendu au-
delä du domaine traditionnel des professions artisanales, qui ne reprësentent plus aujourd’hui une ca-
tëgorie de professions ä part entiëre en Suisse. Ainsi, le groupe des potentiels bënëficiaires de 1’ac-
cord sera ëlargi. L’actualisation de 1’accord ne modifiera pas la pratique de reconnaissance pour la
plupart des qualifications professionnelles dëjä recensëes. Les titulaires de qualifications profession-
nelles nouvellement recensëes jouËront ä l’avenird’une procëdure simplifiëe. L'accord sera mis en
muvre dans les deux pays dans le cadre des structures ëtablies et des procëdures de reconnaissance
des qualifications professionnelles ëtrangëres et relëve de la compëtence du Conseil fëdëral, en vertu
de la loi sur la formation professionnelle

Nous vous invitons ä prendre position sur cette procëdure d’actualisatton
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Les documents liës ä la consultation sont ä disponibles ä 1’adresse suivante
http://www.admin.ch/ch/f/gg/pc/pendent. html.

Dans le cadre d’ëchanges avec diverses organisations du monde du travail, nous avons constatë que
la modernisation de 1’accord rencontre un fort intërët, bien que la pratique reste largement inchangëe
Nous avions initiaËement prëvu d’organiser ce prlntemps des sëances d’informations collectives en
< tables rondes > afin de renseigner les acteurs concernës selon les besoins, Du fait de la crise ac-
tuelle liëe au coronavirus, nous avons renoncë ä mettre sur pied ces tables rondes. Nous tenons maI-
grë tout ä vous offrir la possibilitë de poser vos questions et d'obtenir de plus amples informations. Si
vous souhaitez un entretien approfondi avec le Secrëtariat d'Ëtat ä la formation, ä la recherche et ä
1’innovation (SEFRI), nous vous prions de vous annoncer auprës des personnes mentionnëes ci-aprës
avant Ie 31 aoüt' Le SEFRI organisera, en fonction du nombre d’intëressës, des sëances d’Ënforma-
tions au format adëquat durant la procëdure de consultation.

Conformëment ä la loi sur l’ëgaIËtë pour les handicapës (LHand ; RS 151 . 3). nous nous effor9ons de
publier des documents accessibles ä tous. Aussi nous vous saurions grë de nous faire parvenir dans la
mesure du possible votre avis sous forme ëËectronique (priëre de joindre une version Word en plus
d’une version PDF) ä 1’adresse suivante, dans la limite du dëlai imparti :

jerome.hueqIË©2sbfi .admin.ch

Afin de pouvoir donner suite ä d'ëventuelles questions relatives ä votre prise de position, nous vous
prions de bien vouloir indiquer le nom de vos interlocuteurs responsables et leurs coordonnëes

Pourtoute question ou demande de renseignement, veuillez vous adresser au SEFRI (Jëröme Hügli,
tël. 058 465 86 73, et FrëdërËc Berthoud, tël. 058 465 58 66).

Nous vous remercions de votre prise de position.

Veuillez recevoir, Mesdames et Messieurs, mes salutations distinguëes

Guy Parmelin
Conseiller fëdëral
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